
 Chemin des Landes 49800 TRELAZE �O2.41.93.OO.45 
 

 Trélazé, le 24 Juin 2008 
 

 

Mesdames, Messieurs,  

Nous avons le plaisir de vous informer que notre club 
organise son concours annuel d'obéissance le :son concours annuel d'obéissance le :son concours annuel d'obéissance le :son concours annuel d'obéissance le :    
 

---- Dimanche 28 Septembre 2008 Dimanche 28 Septembre 2008 Dimanche 28 Septembre 2008 Dimanche 28 Septembre 2008    ----    
sur  notre terrain desur  notre terrain desur  notre terrain desur  notre terrain de la Bodinière à Trélazé la Bodinière à Trélazé la Bodinière à Trélazé la Bodinière à Trélazé    

 

� Le jugement sera assuré par Monsieur BEJOTTES Franz   pour le brevet,  

les classes I - II - III 

� L'épreuve du CSAU sera jugée par  Mr BEJOTTES OU Mr SIONNIERE en 
fonction du nombre de chiens inscrits. 

� La remise des dossards s'effectuera dès 7 H 30, le début des épreuves à 8 H 00, en 
fonction du nombre de chiens 

 

Les inscriptions devront nous parvenir au plus tard le 21 Septembre 2008 
Accompagné du règlement à l'ordre du Club Cynophile Angevin : 

 

* 15 € pour le CSAU 
 

* 15 € pour le brevet, les classes I - II - III 
 

* 25 € pour le CSAU et brevet simultanés 
à 

 

Melle LEROUEIL Pierrette 

6 bis rue de la Fougerine 

49300 CHOLET 

� : 02.41.64.15.06 / 06.87.92.24.06 

leroueilpierrette@wanadoo.fr  
 

Possibilité de réserver les repas au prix de 13 €. 

Dans l'espoir de vous accueillir, recevez, Mesdames, Messieurs, nos amitiés 
cynophiles. 

 LE PRESIDENT  
 Daniel SIONNIERE 

  

Mr Daniel SIONNIERE, chemin des Landes 49800 TRELAZE 

Tél : 02.41.93.90.00 / e.mail : ccangevin@wanadoo.fr 


